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PL 8813

Projet de loi 
ouvrant un crédit de fonctionnement au titre de subvention 
cantonale annuelle à l'association « les Ateliers 
d'ethnomusicologie » de 130 000 F en 2003, 2004, 2005 et 2006 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Crédit d'investissement 
 

Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 130 000 F en 2003, 2004, 2005 et 2006 est 
accordée à l'association « les Ateliers d'ethnomusicologie » au titre de 
subvention cantonale de fonctionnement. 
 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2003 sous la 
rubrique 31.00.00.365.93. 
 

Art. 3 Buts 
Cette subvention doit permettre d'accorder le soutien financier nécessaire aux 
activités développées par l'association « les Ateliers d'ethnomusicologie » et 
à leur promotion. 
 

Art. 4 Durée 
Elle prendra fin à l'échéance de l'exercice comptable 2006. 
Avant toute demande de renouvellement par le biais d’un projet de loi, 
l’association présente un rapport d’évaluation. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Fondés à Genève, en 1974, les Ateliers d'ethnomusicologie se sont 
constitués en association indépendante en 1983. Ils partagent leurs activités 
entre la programmation de concerts, de spectacles et de festivals, le soutien 
aux artistes d'origines diverses résidant en région genevoise, la publication de 
livres et de CD et l'organisation de cours, d'ateliers et de stages de musiques 
et danses du monde. 

Depuis leur création, les Ateliers d'ethnomusicologie présentent un large 
éventail des cultures musicales du monde, des expressions populaires rurales 
aux genres raffinés des anciennes musiques savantes, sans exclure les 
développements contemporains les plus significatifs de ces arts. Leur action 
s'inscrit dans un circuit international auquel participent d'importantes 
institutions européennes. 

Outre les publications pointues et les travaux sur le patrimoine musical 
mondial, les Ateliers d'ethnomusicologie se situent aussi sur le terrain de la 
recherche universitaire. Ses compétences artistiques et scientifiques étant 
reconnues, l'association favorise les rapprochements culturels et l'intégration 
des nombreuses communautés étrangères de Genève. 

 
1. Evolution et rayonnement 

Depuis 1995, année de la Fête de la Musique et de la Diversité, les 
Ateliers d'ethnomusicologie ont accru leur présence et leur visibilité au cœur 
du canton. Ces deux dernières années, plus particulièrement, ils ont 
développé plusieurs secteurs d'activité et augmenté leurs collaborations avec 
des partenaires genevois, suisses et étrangers, jouant ainsi un véritable rôle 
de « propagateurs culturels ». 

 
2. Les lignes d'action 

Concerts, festivals, manifestations publiques 
En 2001, la programmation des Ateliers d'ethnomusicologie a totalisé 

55 concerts, spectacles et démonstrations, en salle ou en plein air, offrant 
l'occasion de se produire à Genève à 58 groupes ou solistes de musiques et 
danses du  monde, dont 22 étaient des groupes d'artistes résidant dans le 
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canton. Depuis 1977, les Ateliers d'ethnomusicologie organisent chaque 
année un festival thématique, en 2001 « L'art de l'archet ». Ces 
manifestations publiques, dans leur ensemble, ont été fréquentées par environ 
30 000 personnes, un total qui n'inclut pas les activités pédagogiques. 

Partenariat et collaborations 
Outre leur programmation régulière, les Ateliers d'ethnomusicologie 

prennent une part importante à l'élaboration de la Fête de la Musique et de La 
Bâtie-Festival de Genève, ils collaborent régulièrement avec le Musée 
d'ethnographie. Depuis 1978, ils représentent la Suisse au sein du Comité 
pour les Arts extra-européens, puis à partir de 1996, du Réseau Européen 
pour les Cultures du Monde. 

Activités pédagogiques 
La dimension pédagogique de l'association est essentielle. Plus de 

30 cours et ateliers de pratique des musiques et danses du monde 
fonctionnent régulièrement sous son égide. Depuis 1995, les Ateliers 
d'ethnomusicologie organisent chaque année, au début de l'été, « La croisée 
des cultures », une manifestation qui propose onze stages de musique et de 
danse pour les adultes et quatre stages pour les enfants. Ils mettent également 
sur pied, tout au long de l'année, des animations et des stages d'initiation en 
milieu scolaire qui sont très appréciés. Ces activités pédagogiques sont 
uniques en leur genre en Europe. Par l'approfondissement d'une pratique 
artistique, de nombreuses familles immigrées peuvent offrir à leurs enfants 
les moyens de conserver un lien culturel fort avec leur pays d'origine. Mais, à 
en juger par le succès remporté par certains cours et ateliers (le flamenco 
notamment), il est évident que cette offre correspond à un besoin croissant 
d'ouverture ressenti par un nombre de plus en plus important de personnes. 

Soutien aux artistes 
Les Ateliers d'ethnomusicologie soutiennent les nombreux « musiciens du 

monde » vivant en région genevoise, dont certains ont acquis une audience 
internationale. Ils contribuent à leur formation, au développement et à la 
promotion de leur carrière, notamment en suscitant des échanges 
interculturels, en créant une collection de CD et en fonctionnant comme une 
véritable banque de données et un bureau de liaison pour les possibilités de 
tournées. De plus en plus souvent, en effet, les Ateliers d'ethnomusicologie 
sont sollicités par des responsables de centres culturels et de festivals, en 
Suisse comme à l'étranger, qui font appel à leurs recommandations en 
matière de musiques et de danses du monde. Les artistes rattachés à 
l'association (une cinquantaine de groupes) bénéficient de ces relations 
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privilégiées qui leur procurent de fréquentes occasions de concerts à 
l'extérieur. Grâce à l'appui des Ateliers d'ethnomusicologie et via leurs 
réseaux et contacts avec des tourneurs et des agents artistiques, de plus en 
plus de groupes ont acquis un réel statut professionnel, ce qui est très 
encourageant. 

Edition, publication, CD, vidéo 
Depuis 1988, les Ateliers d'ethnomusicologie éditent les « Cahiers de 

musiques traditionnelles », une importante revue annuelle à diffusion 
internationale. Organe de la Société française d'ethnomusicologie, cette 
publication réunit des articles de chercheurs reconnus. Laurent Aubert, 
directeur des Ateliers d'ethnomusicologie, est l'auteur d'un livre,  «La 
musique de l'autre. Les nouveaux défis de l'ethnomusicologie », paru en 2001 
chez Georg éditeur. Les Ateliers d'ethnomusicologie participent à de 
nombreuses productions de CD, notamment à la collection AIMP du Musée 
d'ethnographie de Genève et à la collection SAGA, en collaboration avec 
Musik der Welt à Bâle. En 2001, « Ethnomad », une collection consacrée aux 
musiciens liés à l'association, est née grâce à un partenariat avec la maison de 
disques parisienne Arion. Les trois premiers volumes de cette nouvelle série 
ont reçu des distinctions spéciales dans la presse musicale française et 
britannique. Toujours en 2001, sous l'étiquette « Ethnoval », deux premières 
vidéos de 52 minutes sur les Ateliers d'ethnomusicologie ont été réalisées par 
la maison de production genevoise Stratis. 
 
3. Organisation de l'association et fonctionnement administratif 

Association culturelle à buts non lucratifs, les Ateliers 
d'ethnomusicologie comptent 520 membres. Pour mener à bien et développer 
les multiples activités, l'infrastructure administrative ne compte que quatre 
employés réguliers à mi-temps : 
– un directeur artistique; 
– une personne chargées des relation publiques, du service de presse et de 

l'accueil; 
– une personne chargée de l'administration et de l'accueil; 
– une personne responsable de l'activité pédagogique et du site Internet. 

Depuis avril 2001, un cinquième collaborateur travaille en tant 
qu'ethnologue assistant sur la base d'un contrat temporaire. Il est prévu qu'il 
puisse être intégré au bureau de façon régulière. Des collaborateurs 
occasionnels sont engagés lors de manifestations spéciales (Fête de la 
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Musique). Quant aux maîtres d'ateliers, ils sont rétribués directement par 
leurs élèves, tous étant membres de l'association. 

 
4. Les liens avec le DIP 

Le DIP a suivi l'essor de l'association des Ateliers d'ethnomusicologie et 
l'a mise au bénéfice, successivement, de trois contrats de confiance (1991-
1998) et d'un contrat de prestations (2000-2002)1. La commission assurant le 
suivi des contrats a fait l'éloge, lors de chaque évaluation, de la qualité et de 
la rigueur des activités des Ateliers d'ethnomusicologie. Dans son dernier 
rapport, elle constate que « Les Ateliers d'ethnomusicologie ont rempli les 
exigences du contrat de prestations au-delà des espérances et que l'équipe 
mérite que ce contrat soit renouvelé, voire amélioré. Les Ateliers 
d'ethnomusicologie favorisent les rapprochements culturels et l'intégration. 
Ce travail a valeur de symbole et il est essentiel à un canton comme Genève. 
Il est judicieux que le DIP y soit associé. » 

 
5. Situation financière 

Avec un budget annuel d'environ 780 000 F, l'association s'autofinance à 
hauteur de 30 % par ses recettes, ce qui est considérable. Les subventions 
ordinaires de la Ville et de l'Etat de Genève financent les activités pour plus 
de 50 %. L'apport des sponsors et de subventions extraordinaires constitue 
les 20 % restants. Cette année, les Ateliers d'ethnomusicologie ont obtenu 
une ligne budgétaire inscrite au budget de la Confédération (30 000 F). Cette 
ligne budgétaire dote l'association d'une crédibilité certaine lors des 
discussions de partenariats internationaux. Il faut souligner que les Ateliers 
d'ethnomusicologie ont su développer un réseau de subventionneurs en 
dehors des apports de la Ville et de l'Etat. 

Autre élément nouveau, après 18 ans de voisinage avec l'AMR, les 
Ateliers d'ethnomusicologie ont quitté leurs locaux provisoires au sud des 
Alpes pour s'installer au centre musical qui leur a été attribué par la Ville de 
Genève au 10, rue de Montbrillant, soit un bureau, trois salles de cours et de 
répétitions. Cet emménagement a occasionné 70 000 F de frais 
supplémentaires à l'association. Dans leurs anciens locaux, les Ateliers 
d'ethnomusicologie partageaient avec l'AMR diverses charges (sécurité, 
secrétariat, nettoyage, lignes téléphoniques, etc.). Dans les nouveaux locaux, 
                                                           
1 L'association a été au bénéfice d'un contrat de confiance depuis 1991 et d'un contrat de 
prestations depuis 2000. Le montant alloué est de 70 000 F par an, sous la rubrique budgétaire 
31.00.00.365.07  
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les frais fixes annuels supplémentaires s'élèvent à 75 000 F (voir annexe 3). 
Par ailleurs, l'association est actuellement à la recherche de fonds pour 
réaliser l'isolation phonique des salles de travail, dont le coût est de 35 000 F.  

Une augmentation de la subvention de 70 000 F à 130 000 F du DIP 
contribuerait à l'équilibrage des comptes des Ateliers d'ethnomusicologie et à 
faire face aux nouvelles charges dues au déménagement. En outre, elle 
constituerait une contribution aux secteurs d'activités suivants : 
– développement des activités pédagogiques et des stages; 
– nouvelles publications; 
– frais de programmation (en augmentation constante); 
– production originale de projets inédits. 

Précisons que les montants transitant par l'Exspau ne devraient plus avoir 
leur raison d'être. Ils seront intégrés dans la subvention de base2. 
 

Après 28 ans d'activités qui se sont développées qualitativement et 
quantitativement, il est temps d'apporter une stabilité financière à 
l'association les Ateliers d'ethnomusicologie afin qu'elle puisse poursuivre 
son action dans la continuité et jouer pleinement son rôle de passeur culturel. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
 
Annexe 1 :  Bilan comparatif et compte de pertes et profits - 2000/2001 
Annexe 2 :  Répartition des charges et produits 2001 
Annexe 3 :  Détail des frais fixes annuels supplémentaires – nouveaux 

locaux dès 2002 
Annexe 4 :  Budgets 2002 et 2003 

                                                           
2 La Ville et l'Etat de Genève ont accordé un soutien aux cinq associations installées dans la salle 
Patiño lorsqu'elles ont dû quitter ce lieu et faire face à de nouvelles charges de location. L'Exspau 
est l'organe de répartition de cette aide. 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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